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Contexte

Le 13 mars 2024, la Ville de Terrebonne a tenu une rencontre citoyenne concernant des
travaux d’enfouissement des utilités publiques, ainsi que sur les événements et
l’animation dans le Vieux-Terrebonne en 2024.

Les propriétaires des résidences du secteur visé ont reçu une lettre les informant du
projet et les invitant à visiter une page Web à ce sujet sur le site de la Ville de Terrebonne
pour participer à la consultation.

Trois élus de la Ville de Terrebonne étaient présents :

 André Fontaine, conseiller municipal du District 12 – Vieux-Terrebonne et
porte-parole du Comité consultatif du Vieux-Terrebonne

 Valérie Doyon, conseillère municipale du District 6 – Comtois-La Pinière et
responsable des travaux du Comité consultatif du Vieux-Terrebonne

 Daniel Aucoin, conseiller municipal du District 11 – Seigneurie-Île-Saint-Jean

Monsieur André Fontaine amorce la séance avec un mot de bienvenue. Il présente le
projet en quelques mots et invite les citoyens à poser des questions.

Madame Valérie Doyon a poursuivi avec un mot de bienvenue. Elle présente en quelques
mots le comité consultatif du Vieux-Terrebonne, ainsi que les avantages du projet. Elle
aborde les principaux irritants dont elle a déjà entendu parler, notamment le
stationnement, ainsi que les éventuelles solutions.

La présentation du projet a été faite par cinq employés de la Ville de Terrebonne :

 Patrick Bourassa, chargé de projet – Circulation et utilités publiques
 Marc-André Théberge, chef de division – Infrastructures
 Charles Thériault, directeur du développement économique
 Jean-François Lévesque, directeur du loisir et de la vie communautaire
 Sylvain Dufresne, directeur général adjoint – Services à la communauté et

développement des infrastructures

Charles Thériault informe l’assistance que deux notaires sont présentes à la rencontre et
qu’elles seront disponibles après celle-ci pour répondre aux questions plus spécifiques.

Les personnes participantes sont informées que des plans des travaux sont affichés et
que les questions spécifiques à une adresse pourront être posées après la rencontre.

Le public est informé que la rencontre est enregistrée et que l’audio sera disponible sur
le site Web de la Ville ainsi que la présentation.
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Période de questions – Faits saillants

Les principales interventions des personnes participant à la rencontre citoyenne
concernaient le déroulement des travaux ainsi que le stationnement.

Principales préoccupations évoquées lors de la rencontre citoyenne

1. Stationnement

1.1  Une citoyenne demande des éclaircissements sur le stationnement disponible
pendant les travaux. Elle exprime son insatisfaction concernant les solutions
présentées et demande plus d'efforts de la part de la Ville à cet égard, citant les
problèmes rencontrés lors de l'anniversaire du 375e.

1.2  Une citoyenne s'inquiète de la durée pendant laquelle elle n'aura pas accès à
son stationnement privé et questionne la Ville sur les mesures envisagées pour
atténuer cet impact.

1.3  Un citoyen suggère la création de zones de stationnement réservées aux
résidents de Terrebonne durant les travaux, comme le stationnement de
l'église.

1.4  Un citoyen souhaite connaître le nombre de terrasses qui seront ouvertes cet
été, car cela réduit le nombre de places de stationnement disponibles sur la rue.
Il souhaite que l’utilisation des espaces non occupés par les terrasses soit
optimisée.

2. Travaux

2.1.  Une citoyenne souhaite des éclaircissements sur la distance des travaux par
rapport aux habitations, ainsi que sur la profondeur des excavations qui
seront effectuées.

2.2  Un citoyen demande quels dispositifs seront mis en place pour garantir
l'accès aux personnes à mobilité réduite pendant les travaux.

2.3  Des citoyens questionnent la Ville sur la faisabilité d'entreprendre
simultanément des travaux nécessaires sur les systèmes d'égouts,
l'aqueduc ou encore l'expansion du réseau gazier, afin de regrouper les
chantiers.
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2.4  Une citoyenne demande si les travaux incluent l'enfouissement des lignes
électriques privées.

2.5  Une citoyenne questionne la Ville sur la durée des coupures d’électricité,
d’Internet, de ligne téléphonique, etc., lors des travaux.

3. Animation

3.1  Un citoyen demande s'il y aura des mesures pour atténuer le bruit des
événements estivaux (ex. musique) afin de ne pas perturber la tranquillité
des gens résidant dans le Vieux-Terrebonne.

3.2  Une citoyenne exprime des préoccupations concernant la sécurité lors des
grands événements, notamment la Fête nationale, en raison de l'utilisation
des terrains privés par des fêtards l'année précédente. Elle suggère de
déplacer les clôtures à un autre endroit.

4. Coûts

4.1 Une citoyenne interroge la Ville sur les modalités d’emprunt pour ces
travaux et demande notamment si les frais seront répartis à l’ensemble de
la Ville ou seulement au bassin du Vieux-Terrebonne.

4.2.  Un citoyen demande qui supportera les coûts en cas de dépassements,
entre la Ville et Hydro-Québec.

4.3  Une citoyenne demande quel impact cet investissement aura sur les taxes
municipales des citoyens dans les années subséquentes.

5. Autres sujets

5.1.  Une citoyenne demande si les commerçants ont été privilégiés par rapport
aux propriétaires privés pour le choix des emplacements où
l'enfouissement des utilités publiques sera réalisé.

5.2  Un citoyen demande si les emplacements des bornes de relais vertes ont
été déterminés et quand ils en seront informés.

5.3  Un citoyen interroge la Ville sur les procédures à suivre en cas de
découverte de zones d'intérêt archéologique.


